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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux 

en oxorcice : 33 

En vertu de l'article L. 2 131 -1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que lo 

convocation à la présente séance o été 

adressée aux conseillers municipaux 

en dote du 31 janvier 2024 

et atteste que le présent document o 

été publié par voie électronique lo 

.1 5 FEV. 2024 
tronsmis en Sous-Préfecture le 

J 3 fEV 1014 
et qu'il est donc exécutoire. 

Lourence BERNARD 

N° 24-1-4 

SÉANCE DU 7 FEVRIER 2024 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoints, 

Mme JOURDRIN, Mme BESSE, M. BESSETTES, Mme CLARKE, M. LEPUT, 

Mme SERIEYS, M. LELUBRE, Mme WEILL-LOGEA Y, 

M. MANUEL, Mme MAMBLONA-MIIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

M. HULLIN, M. FRANÇOIS, M. CHARLES, Mme THEBAUD, M. BIZET, Mme 

HERBERT, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. GALPIN, pouvoir remis à Mme JOURDRIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

Mme CAMPION, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 

M. SIMONIN, pouvoir remis à M. SIMON NET 

M. BUYS, pouvoir remis à Mme THEBAUD 

Absents : Mme DE CHABOT 

Secrétaire de séance : M. PRACA 

a séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de 

Madame Laurence BERNARD, Moire. Le quorum est olteint. Installation d'une 

nouvelle Conseillère Municipale. Le procès-verbal de lo séance du 20 

décembre 2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. 

o séance est levée à 22h30. 

OBJET 

MOTION DE SOUTIEN A L'ACTION DU DEPARTEMENT DES 

YVELINES FACE AUX CONTRAINTES BUDGÉTAIRES 

Mme le Moire explique que le département des Yve lines est le partenaire 

incontournable des 259 communes yvelinoises, ou travers de ses compétences 

propres (routes, collèges, action socia le), mais aussi des subventions 

d'investissement qu'il accorde chaque année afin de maintenir la qualité des 

équipements et espaces publics, d'entretenir les voiries, de soutenir les efforts de 

construction de logement, les projets de rénovation urbaine ou bien encore les 

maisons médicales. Au total, ces subventions départementales - parmi les plus 

importantes de Fronce - sont décisives, car elles permettent dans un même 

mouvement d'augmenter la qualité des projets tout en limitant l'endettement. 

Or, le départemenl des Yvelines, p lus fortement encore que le reste du territo ire 

national, à l'instar des déportements franci liens, traverse 
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l' immobilier (impactant les ressources prélevées sur les droits de mutation à titre 
onéreux - DMTO) et le ra lentissement de la croissance française vont entraîner, 
pour 2023, une perte de près de 140 millions d'euros pour les finances 
départementales des Yvelines, sans grand espoir que la situation ne s'améliore en 
2024 . 

Au-delà de ce choc conjoncturel, c'est le modèle économique même des 
départements qui est remis en cause: depuis 201 5, l'Etat n'a cessé de lui imposer 
des dépenses obligatoires nouvelles (accueil des mineurs étrangers, financement 
du Ségur de la sa~té, reva lorisation du point d ' indice de la fonction publique . .. ) 
ce sons compensation financière adéquate. En parallèle, il a privé le département 
depuis 2020 de toute capacité fiscale : ses ressources sont désormais, à l'exception 
des DMTO, totalement décorrélées des réalités économiques de nos territo ires . 

Les difficultés financières actuelles peuvent avo ir un effet « boule de neige» majeur 
sur les aides apportées à nos communes et porter pré judice tant aux Yvelinois dans 
leur vie quotidienne (éducation, transport, santé, environnement ... ) qu'au tissu 
économique local et, in fine, à notre territoire tout entier. 

En conséquence et face à cette situation, le Conseil Municipal du Pecq demande 
à l'Etat : 

À court terme, de prendre les mesures de compensation financière immédiate 
pour fa ire face à la chute bruta le des dro its de mutation à titre onéreux afin de 
permettre au Département de poursuivre ses politiques de soutien aux 
communes et aux Yvelinois, 

- À moyen terme, de garantir une forme d'autonomie financière aux conseils 
départementaux pour leur permettre de conduire des politiques publiques pour 
lesquelles ils ont été élus et ainsi de conforter nos principes démocratiques, 
D'opérer le transfert des ressources financières nécessaires pour conduire toutes 
les actions ou politiques qui seraient imposées aux départements. 

Par ailleurs, le Conseil Municipal du Pecq : 
Affirme que le couple Département - commune, les deux plus anciennes 
collectivités de France, est uni par un lien historique qui forme le ciment de 
l'organisation territo ria le de la République, favorisant l'égal accès aux services 
publics au quotidien, 
Réaffirme le principe constitutionnel de la libre administration des collectivités 
territoriales qui ne saurait exister en pratique sous une forme de liberté d'ajuster 
ses ressources financières en fonction des conjonctures et en toute 
responsabilité, 
Demande que l'Etat, garant de l'unité de notre pays, s'engage dons un chantier 
de décentralisation afin de restaurer l'autonomie pleine et entière des 
co llectivités locales. 

Vu le Code généra l des collectivités territoria les, article L 212 1-29, al inéa 4, 

Considérant que le département des Yvelines, plus fo rtement encore que le reste 
du territoire nationa l, à l'instar des départements franciliens, traverse des 
difficultés financières d'une ampleur inédite, 
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Considérant que depuis 20 15, l' Etat n'a cessé de lui imposer des dépenses 
obligatoires nouvelles (accueil des mineurs étrangers, financement du Ségur de 
la santé, reva lorisation du point d ' indice de la fonct ion publique ... ) ce sans 
compensation financière adéquate, 

Considérant qu'en pa ral lèle, l'Etat a privé le département depuis 2020 de toute 
capacité fiscale, 

Considérant que les difficultés f inancières actuelles peuvent avoir un effet « boule 
de neige» ma jeur sur les aides apportées aux communes et porter pré judice tant 
aux Yvelino is dans leur vie quotidienne (éduca tion, transport, santé, 
environnement .. . ) qu'au tissu économique local - et, in fi ne, au territoire tout 
entier, 

Considérant qu'en conséquence et face à cette situation, le Conseil Municipal du 
Pecq demande à l' Etat : 
À court terme, de prendre les mesures de compensa tion financière immédiate 
pour fa ire face à la chute brutale des droits de mutation à ti tre onéreux afin de 
permettre au Département de poursuivre ses politiques de soutien aux 
communes et aux Yvelinois, 
À moyen terme, de ga rantir une forme d'autonomie financière aux conseils 
départementaux pour leur permettre de conduire des politiques publiques pour 
lesquelles ils ont été élus et ainsi de conforter nos p rincipes démocratiques, 
D'opérer le transfert des ressources financières nécessaires pour conduire toutes 
les actions ou politiques qui sera ient imposées aux départements. 

Considérant que par ail leurs, le Conseil Municipal du Pecq : 
Affirme que le couple Département - commune, les deux plus anciennes 
collectivités de Fra nce, est uni pa r un lien historique qui forme le ciment de 
l'organisation territoria le de la République, favorisant l'égal accès aux services 
publics au quotidien, 
Réaffirme le principe constitutionnel de la libre ad ministration des collectivités 
territoria les qui ne saura it exister en pratique sous une forme de liberté d 'a juster 
ses ressources financières en fonction des conjonctures et en toute 
responsabil ité, 
Demande que l' Etat, garant de l'unité de notre pays, s'engage dans un chantier 
de décentralisa tion afin de restaurer l'autonomie pleine et entière des 
co llectivités locales. 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 29 janvier 2024, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité 
des présents el des représentés : 
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ADOPTE la motion de soutien à l'action du département des Yvelines confronté 
à des fortes contraintes budgétaires. 

~~DU 

't 
*· 
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Fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 

e Maire, 

... 
Laurence BERNARD 
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